


e-mail : dumont@dumont.fr

95

Ro
bi

ne
tt

er
ie

 d
e 

bâ
ti

m
en

t

ROBINET  DROIT
AVANT OU APRES COMPTEUR
POUR POLYETHYLENE

ROBINET  DROIT
APRES COMPTEUR
POUR POLYETHYLENE AVEC  PURGE

ROBINET  DROIT
APRES COMPTEUR
AVEC PURGE FF

ROBINET  DROIT
AVANT OU APRES COMPTEUR

ROBINET  DROIT
APRES COMPTEUR
AVEC PURGE MF

ROBINET  EQUERRE
AVANT OU APRES COMPTEUR

Dimension Réf. e

F 3/4 25 R467 1
F 3/4 32 R467 2
F 1" 25 R467 3

Dimension Réf. e

F 3/4 25 R469 1
F 3/4 32 R469 2
F 1" 25 R469 3

Dimension Réf. e

F 1/2 - F 3/4 R468 51
F 3/4 - F 3/4 R468 52

Dimension Réf. e

M 1/2 - F 3/4 R465 1
M 3/4 - F 3/4 R465 2
M 1" - F 1" R465 4

Dimension Réf. e

M 1/2 - F 3/4 R468 1
M 3/4 - F 3/4 R468 2

Dimension Réf. e

M 1/2 - F 3/4 R466 1
M 3/4 - F 3/4 R466 2

R467

R469

R468-5

R465

R468

R466

ROBINETS A BOISSEAU SPHERIQUE
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FEMELLE - FEMELLE
MALE - FEMELLE

FEMELLE - FEMELLE
A PURGE

MALE - MALE

FEMELLE - FEMELLE
PAPILLON

MALE - FEMELLE
PAPILLON

FEMELLE - FEMELLE
PAPILLON A PURGE

MALE - MALE 
PAPILLON

Dimension Réf. Nickelé e

1/4 D474 00C
3/8 D474 01C
1/2 D474 04C
3/4 D474 07C
1" D474 10C

1"1/4 D474 13C
1"1/2 D474 16C

2" D474 17C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 02C
1/2 D474 05C
3/4 D474 08C
1" D474 11C

1"1/4 D474 14C
1"1/2 D474 20C

2" D474 21C

Dimension Réf. Nickelé e

1/2 D475 02C
3/4 D475 03C
1" D475 04C

1"1/4 D475 05C
1"1/2 D475 06C

2" D475 07C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 03C
1/2 D474 06C
3/4 D474 09C
1" D474 12C

1"1/4 D474 15C
1"1/2 D474 18C

2" D474 19C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 41C
1/2 D474 42C
3/4 D474 43C
1" D474 44C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 31C
1/2 D474 32C
3/4 D474 33C
1" D474 34C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 61C
1/2 D474 62C
3/4 D474 63C
1" D474 64C

Dimension Réf. Nickelé e

3/8 D474 51C
1/2 D474 52C
3/4 D474 53C
1" D474 54C

D474FF
D474MF

D475
D474MM

D474-4
D474-3

D474-6
D474-5

VANNES D’ARRET A BOISSEAU SPHERIQUE

Passage Intégral  -  Eau - Air

Température Maxi + 95° 

P N 25 
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LANCE D’ARROSAGE
AVEC DOUILLE CYLINDRIQUE

LANCE D’ARROSAGE
AVEC DOUILLE CONIQUE

LANCE MARAICHERE
AVEC DOUILLE CYLINDRIQUE

PISTOLET D’ARROSAGE
MULTI-USAGES

EMBOUT
D’ARROSAGE MALE

RACCORD Y
A ECROU TOURNANT

Dimension Réf. e

1/2 DN 12 D620 00B
1/2 DN 15 D620 01B
3/4 DN 15 D620 025
3/4 DN 19 D620 02B

Dimension Réf. e

1/2 DN 12 à 15 D625 01B
3/4 DN 15 à 20 D625 02B

Dimension Réf. e

1" DN 19 D621 01B
1" DN 25 D621 02B

Dimension Réf. e

12 à 19 D626 01B

Dimension Réf. e

1/2 DN 12 D638 01B
1/2 DN 15 D638 02B
3/4 DN 15 D638 03B
3/4 DN 19 D638 04B
1" DN 19 D638 05B
1" DN 25 D638 06B

Dimension Réf. e

F 3/4 - M 3/4 M 3/4 D648 03B

D620 D625

D621

D626

D638
D648
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RACCORD D’ARROSAGE
2 PIECES
A DOUILLE CYLINDRIQUE

BOITE DE COLLIERS DE 
SERRAGE A CREMAILLERE

JONCTION D’ARROSAGE
1 PIECE

Dimension Réf. e

1/2 DN 12 D630 01B
1/2 DN 15 D630 02B
3/4 DN 15 D630 03B
3/4 DN 19 D630 04B
1" DN 19 D630 05B
1" DN 25 D630 06B

1"1/4 DN 30 D630 08B

Dimension Réf. e

Boîte de 100
08 à 14 C930 01B
11 à 17 C930 02B

Boîte de 50
15 à 24 C930 03B
19 à 28 C930 04B

Boîte de 25
26 à 38 C930 05B
32 à 44 C930 06B

Dimension Réf. e

DN 10 D650 01B
DN 12 D650 02B
DN 15 D650 03B
DN 18 D650 04B
DN 19 D650 05B
DN 22 D650 06B
DN 25 D650 07B
DN 30 D650 08B

D630

C930
D650

RACCORD D’ARROSAGE
3 PIECES
A DOUILLE CYLINDRIQUE

Dimension Réf. e

1/2 DN 12 D640 01B
1/2 DN 15 D640 02B
3/4 DN 15 D640 03B
3/4 DN 19 D640 04B
1" DN 19 D640 05B
1" DN 25 D640 06B

D640

e-mail : dumont@dumont.fr
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RACCORD MALE

COUDE

JONCTION

RACCORD FEMELLE

TE

Dimension Sur crans Réf. e

1/4 DN 06 7,5 D700 014
1/4 DN 08 9,5 D700 01B
1/4 DN 10 11,5 D700 017
1/4 DN 12 13,5 D700 015
3/8 DN 10 11,5 D700 025
3/8 DN 12 13,5 D700 02B
3/8 DN 15 17 D700 031
1/2 DN 12 13,5 D700 034
1/2 DN 15 17 D700 03B
1/2 DN 19 20,5 D700 032
1/2 DN 20 21 D700 042
3/4 DN 15 17 D700 045
3/4 DN 20 21 D700 04B
3/4 DN 25 27 D700 052
1" DN 20 21 D700 056
1" DN 25 27 D700 058
1" DN 26 28 D700 05B
1" DN 33 36 D700 066

1"1/4 DN 33 36 D700 06B
1"1/2 DN 40 44 D700 07B

2" DN 50 54 D700 08B

Dimension Sur crans Réf. e

DN 08 9,5 D707 01B
DN 12 13,5 D707 02B
DN 15 17 D707 03B
DN 20 21 D707 04B
DN 26 28 D707 05B
DN 33 36 D707 06B
DN 40 44 D707 07B
DN 50 54 D707 08B

Dimension Sur crans Réf. e

DN 08 9,5 D706 01B
DN 10 11,5 D706 025
DN 12 13,5 D706 02B
DN 15 17 D706 03B
DN 20 21 D706 04B
DN 26 28 D706 05B
DN 33 36 D706 06B
DN 40 44 D706 07B
DN 50 54 D706 08B

Dimension Sur crans Réf. e

1/4 DN 06 7,5 D705 014
1/4 DN 08 9,5 D705 01B
1/4 DN 10 11,5 D705 017
3/8 DN 10 11,5 D705 025
3/8 DN 12 13,5 D705 02B
3/8 DN 15 17 D705 031
1/2 DN 12 13,5 D705 034
1/2 DN 15 17 D705 03B
1/2 DN 19 20,5 D705 032
1/2 DN 20 21 D705 042
3/4 DN 15 17 D705 035
3/4 DN 20 21 D705 04B
3/4 DN 25 27 D705 052
1" DN 25 27 D705 056
1" DN 26 28 D705 05B

1"1/4 DN 33 36 D705 06B
1"1/2 DN 40 44 D705 07B

2" DN 50 54 D705 08B

Dimension Sur crans Réf. e

DN 08 9,5 D708 01B
DN 10 11,5 D708 025
DN 12 13,5 D708 02B
DN 15 17 D708 03B
DN 20 21 D708 04B
DN 25 27 D708 055
DN 26 28 D708 05B
DN 33 36 D708 06B
DN 40 44 D708 07B
DN 50 54 D708 08B

D700

D707

D706

D705

D708
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RACCORDS  POUR TUYAU POLYETHYLENE
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MALE AVEC JOINT MONTE
RACCORD EXPRESS 
FEMELLE AVEC JOINT MONTE

RACCORD EXPRESS
AVEC JOINT MONTE

BOUCHON EXPRESS 
AVEC JOINT MONTE

COLLIER
A GRIFFES

JOINT POUR
RACCORD EXPRESS

Dimension Réf. e

1/4 D710 01B
3/8 D710 02B
1/2 D710 03B
3/4 D710 04B
1" D710 05B

1"1/4 D710 06B

Dimension Réf. e

1/4 D715 01B
3/8 D715 02B
1/2 D715 03B
3/4 D715 04B
1" D715 05B

1"1/4 D715 06B

Ø extérieur Réf. e

9 D712 015
11 D712 01B
13 D712 02B
16 D712 03B
19 D712 04B
22 D712 05B
25 D712 06B

Réf. e

D713 00B

Ø extérieur Réf. e

17 D711 02B
20 D711 03B
23 D711 04B
26 D711 05B
29 D711 06B
32 D711 07B
36 D711 09B
38 D711 10B

Désignation Réf. e

Caoutchouc D714 01B
Néoprène D714 02B

D710
D715

D712 D713

D711

D714

RACCORDS  EXPRESS
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RACCORDS A SERRAGE EXTERIEUR

RACCORD A BAGUES 
MALE

RACCORD A BAGUES 
FEMELLE

COUDE A BAGUES 
MALE

COUDE A BAGUES 
FEMELLE

RACCORD A BAGUES 
ECROU LIBRE

COUDE A BAGUES 

COUDE APPLIQUE 
A BAGUES 

Dimension Réf. e

1/2 20 D720 01B
1/2 21 D720 025
1/2 25 D720 027
3/4 25 D720 02B
3/4 27 D720 035
1" 32 D720 03B

1"1/4 40 D720 04B
1"1/2 50 D720 05B

2" 63 D720 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D721 01B
1/2 21 D721 025
1/2 25 D721 027
3/4 25 D721 02B
3/4 27 D721 035
1" 32 D721 03B

1"1/4 40 D721 04B
1"1/2 50 D721 05B

2" 63 D721 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D725 01B
3/4 25 D725 02B
1" 32 D725 03B

1"1/4 40 D725 04B
1"1/2 50 D725 05B

2" 63 D725 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D726 01B
3/4 25 D726 02B
1" 32 D726 03B

1"1/4 40 D726 04B
1"1/2 50 D726 05B

2" 63 D726 06B

Dimension Réf. e

3/4 20 D730 01B
3/4 25 D730 02B
1" 25 D730 03B
1" 32 D730 04B

Dimension Réf. e

20 D723 01B
25 D723 02B
32 D723 03B
40 D723 04B
50 D723 05B
63 D723 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D728 01B
1/2 25 D728 02B
3/4 25 D728 03B
1" 32 D728 04B

D720 D721

D725

D726

D730

D723

D728
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JONCTION A BAGUES

TE A BAGUES MALE TE A BAGUES FEMELLE

MANCHON DE REPARATION
A BAGUES 

TE A BAGUES 

Dimension Réf. e

20 D722 01B
25 D722 02B
32 D722 03B
40 D722 04B
50 D722 05B
63 D722 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D731 01B
3/4 25 D731 02B
1" 32 D731 03B

1"1/4 40 D731 04B
1"1/2 50 D731 05B

2" 63 D731 06B

Dimension Réf. e

1/2 20 D732 01B
3/4 25 D732 02B
1" 32 D732 03B

1"1/4 40 D732 04B
1"1/2 50 D732 05B

2" 63 D732 06B

Dimension Réf. e

20 D727 01B
25 D727 02B
32 D727 03B
40 D727 04B
50 D727 05B

Dimension Réf. e

20 D724 01B
25 D724 02B
32 D724 03B
40 D724 04B
50 D724 05B
63 D724 06B

D722

D731 D732

D727

D724



Symbo le Numéro AlliageLa itons Normes

CuZn39Pb3

CuZn40Pb2

CW 614 N

CW 617 N

NF EN 12164     NF EN 12168

NF EN 12164     NF EN 12168

  Conformité à l’Arrêté du 29 mai 1997 complétant le décret 89-3 du 03/01/89

Matériaux utilisés pour les installations de distribution d’eau destinée à la consommation humaine.

L’arrêté du 29 Mai 1997 définit les conditions auxquelles doivent répondre les matériaux et objets 
utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution des eaux 
destinés à la consommation humaine.

Les matériaux utilisés par notre Société sont en conformité avec l’arrêté  ci-dessus, 
Annexe I, Paragraphe II, “Métaux et Alliages à base de cuivre”. 

La mise en œuvre de raccords de plomberie doit respecter les règles de l!art connues dans la profession :

ATTESTATION DE CONFORMITE SANITAIRE : A.C.S.

RECOMMANDATIONS
Les articles de ce catalogue ont été conçus pour être raccordés sur des installations de chauffage et sanitaire.

- Serrage à la clé plate : couple recommandé 30 N/m. Pour les raccords trois pièces, 

exercer l!action sur l!écrou libre et tenir l!autre partie au moyen de clés plates.

- Etanchéité par joint fibre lorsque des portées de joint sont prévues.

- Etanchéité par pâte ou ruban lorsque le filetage Gaz a été réalisé avec étanchéité 

dans le filet (filetage mâle conique).

- Etanchéité par pâte ou ruban pour les raccords sans portée de joint.

- Vérifier que les extrémités des tubes sont propres et sans déformation.

- Le calibrage de tubes étirés n!étant assuré que sur le diamétre extérieur, 

les tubes doivent être emboîtés dans les accessoires (coudes, tés, raccords,...) 

- Utiliser exclusivement du tube cuivre écroui.

- La surface extérieure du tube doit être propre et sans rayure.

- Le tube ne doit pas être déformé.

- Le serrage doit être modéré et respecter les couples maximum suivants :

Correspondance Filetages Norme NF E 03 005 

1”7/83/45/81/23/81/41/8

26 x 3424 x 3120 x 2717 x 2315 x 2112 x 178 x 135 x 10

Dénomination

Appellation
Courante

4”3”1/23”2”1/22”1/42”1/42”1”1/21”1/4

102 x 11490 x 10280 x 9066 x 76
60 x 66 

(Nouv.Norme)

60 x 70 

(Anc. Norme)
50 x 6040 x 4933 x 42

Dénomination

Appellation
Courante

●   Raccordement par filetage :

●   Raccordement par soudure capillaire :

●   Raccordement biconique :

3/8 ----> 15 N/m
1/2 ----> 20 N/m
3/4 ----> 25 N/m
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DUMONT & Fils

- 1°) generalites - L'acheteur reconnaît, par le seul fait de passer commande, avoir pris connaissance et accepté sans 
réserve nos conditions générales de vente.
Toute clause contraire inscrite dans la commande de l'acheteur et non acceptée par écrit est réputée sans effet.

- 2°) minimum de commande - Pour une commande inférieure à 40 € Hors Taxes (valeur marchandises), il sera facturé 
10‑€ Hors Taxes de frais fixes administratifs.

- 3°) livraison - Nos livraisons seront faites franco à destination de la france métropolitaine à partir de 500 € net H.T. 
Les marchandises, même expédiées franco, voyagent aux risques et périls du destinataire. Elles sont acheminées par le 
transporteur choisi par nos soins, soit en cas de transport facturé ou de franco.
Sauf convention contraire de la commande, nous nous réservons la possibilité d'effectuer des livraisons partielles avec la 
facturation partielle correspondante. L'acheteur ne peut se prévaloir du solde du matériel pour différer le paiement.
Les réclamations de quelque nature qu'elles soient ne sont admises que dans les 8 jours qui suivent l'arrivée de la 
marchandise chez le destinataire.
Toute défectuosité reconnue par nous dans l'une de nos fournitures ne nous astreint qu'au remplacement pur et simple, ou, à 
notre choix, à la reprise pour sa valeur de facturation de la marchandise retournée dans l'état exact où elle a été livrée et sans 
que ce retour puisse avoir droit au remboursement des frais de transport ou autres ou à une indemnité quelconque.

- 4°) delai de livraison - Nos délais ne sont fixés qu'à titre indicatif. Les retards ne pourront donner lieu à annulations 
ou pénalités, à moins de stipulation formellement acceptée par nous. La mobilisation, la guerre, les grèves, les lock-out, 
les épidémies, les incendies, l'interruption des transports, le manque de wagons, la pénurie de matières premières, sont 
considérés comme autant de cas de force majeure et autorisent de plein droit la suspension des contrats en cours sans 
indemnités ni dommages - intérêts.

- 5°) annulation et reprise - Aucune commande acceptée ne peut être annulée sans notre accord écrit, les frais 
éventuels étant à la charge de l'acheteur.
Aucune fourniture ne peut être reprise ou échangée sans notre accord.
La réception des marchandises ne peut être considérée comme traduisant cet accord.
En cas de retour, suite à notre accord, la marchandises doit nous  être expédiée franco dans ses emballages d'origine. 
Il sera appliqué une décôte correspondant au travail de tri, contrôle et reconditionnement.

- 6°) reserve de propriete - Nos marchandises restent notre propriété jusqu'au paiement intégral du prix. L'acheteur 
s'oblige personnellement à l'égard du vendeur à ne pas disposer par quelque moyen que ce soit ni en pleine propriété, ni 
par constitution de gages des marchandises achetées avant le paiement intégral du prix. En cas d'opposition de l'acheteur à 
la restitution des marchandises impayées, une simple ordonnance de référé vaudra résolution de la vente et autorisation de 
reprendre les marchandises. Les acomptes versés nous resteront acquis à titre de dommages et intérêts.

- 7°) paiement - CONDITIONS DE REGLEMENT – Toutes nos factures sont payables à 30 jours fin de mois.
En cas de paiement comptant ou de règlement anticipé par rapport à la date de règlement prévue sur la facture, il sera 
appliqué un escompte de 0,5 % par mois d’anticipation. Les frais occasionnés par un report d’échéance sont à la charge du 
tiré.

- 8°) defaut de paiement - Le défaut de paiement à son échéance primitive ou à une échéance prorogée en cas d'accord 
entre les parties d'une seule des traites souscrites (aucune novation ne pouvant être opposée par l'acheteur du fait de ces 
prorogations qui n'interviennent qu'à sa demande et dans son seul intérêt) ainsi que toute infraction à l'une des clauses des 
présentes, entraîneront l'exigibilité immédiate de toutes les traites restant dues.
Nous nous réservons par ailleurs le droit de suspendre toute nouvelle livraison jusqu'à paiement intégral des sommes dues.

- 9°) clauses penales - De convention expresse et sauf report sollicité à temps et accordé par nous, le défaut de paiement 
de nos fournitures à l'échéance fixée entraînera sans qu'il soit besoin de mise en demeure :

● 1°) l'exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues quel que soit le mode de réglement prévu par traite 
acceptée ou non.
● 2)) l'exigibilité à titre de dommages et intérêts et de clause pénale d'une indemnité égale à 15 % des sommes dues outre 
les intérêts légaux et les frais judiciaires éventuels, avec un minimum de 80 €.

- 10°) garanties - Notre responsabilité en tant que fournisseur est régie par les articles 1792 - 3 et 1792 - 4 du code 
civil (rédaction du 4/01/78). Notre garantie est limitée au remplacement pur et simple des pièces défectueuses et ne peut 
s'appliquer en cas d'usage inapproprié ou de manipulation brutale ou encore en cas de mise en oeuvre contraire aux règles de 
l'art ou à nos préconisations.

- 11°) modifications produits  - Les indications portées sur nos catalogues et documentations sont toujours données 
sans engagement. Nous nous réservons le droit de modifier les modèles du catalogue sans que cela puisse être une cause de 
contestation.

- 12°) B.F.A.  - Dans le cas d'accords commerciaux spéciaux avec un client, un groupement d'adhérents ou de clients, une 
centrale d'achats pour le compte d'adhérents ou de clients qui prévoient une bonification de fin d'année, de celle-ci seront 
déduits les éventuels débours dus à des retards de paiement ou pertes occasionnées à notre Société par le client ou les 
adhérents ou clients du groupement, ou centrale d'achats. 

- 13°) contestations - En cas de litige le Tribunal de Commerce d’Amiens sera exclusivement compétent, même en cas 
d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.
Les traites et autres acceptations de règlement n'opèrent ni novation, ni dérogation à cette clause.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
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